
 

 

 

 

 
    15 avril 2024 

La CGT obtient de nouvelles avancées en matière d’égalité pour les prochains 
accords d’intéressement et de participation, avec une anticipation des nouvelles 
règles pour la participation 2023 (payée en 2024) ! La CGT devient donc signataire 
de l’accord de participation 2023, et fait de nouvelles propositions à intégrer 
également aux prochains accords, qui sont toujours en cours de discussion. 
 

Intéressement 
 

Le dispositif actuel : 
 

• Le dispositif d'intéressement ST comprend une part fixe (égalitaire), une part variable (selon son salaire) et un système 
d’abondement : 75% de la part fixe, si cette part fixe est intégralement placée. 

 

• Depuis le dernier accord dont la CGT est signataire : sur la partie variable, il existe un plancher et un plafond rendant 
l’intéressement moins inégalitaire. (Plafond Annuel de la Sécurité Sociale = PASS, en 2024 = 46 368 €.) 

      Le plancher à 0,73xPASS concerne 395 salarié-e-s dont l'intéressement est relevé. 
      Le plafond à 1.63xPASS concerne 2382 salarié-e-s dont l’intéressement est plafonné. 
 

Les avancées CGT obtenues pour le prochain accord : 
 

• N’obtenant pas un consensus des autres Organisations Syndicales pour un intéressement égalitaire, nous avons tout 
de même obtenu pour l’accord 2024-2026, l’augmentation du plancher à 0.85xPASS soit 1060 salarié-e-s, qui vont avoir 
un minimum garanti pour la part variable, tout en conservant le plafond a 1.63xPASS. Cette augmentation du plancher 
permet de réduire les inégalités en augmentant le nombre de personnes bénéficiant du premier niveau 
d’intéressement et en réhaussant le niveau de ce premier palier. Ce dispositif permettrait à titre indicatif pour cette 
année, d’obtenir pour la première tranche une augmentation d’environ 10% de leur intéressement (hors abondement). 

 

Les propositions CGT pour obtenir un mécanisme plus juste et adapté : 
 

• Faciliter l’abondement pour TOU-TE-S : La CGT dénonce un accès trop inégalitaire à l’abondement particulièrement 
pour les plus bas revenus. 30% des opérateurs ne placent rien et n’accèdent donc pas à l’abondement. Notre objectif 
est de permettre à toutes et tous de bénéficier de l’abondement.  

  

• La proposition initiale de la CGT était de supprimer l’abondement et de l’intégrer entièrement dans l’intéressement. 
Cette proposition a été rejetée. Nous proposons un mécanisme qui permettrait de minimiser cette inégalité en 
diminuant l’effort nécessaire pour obtenir l’abondement maximum. Ceci permettra à ceux qui, faute de ressources, 
sont obligés de récupérer -en argent- une grande partie de leur intéressement de bénéficier de l’abondement maximum.  

 

• Mécanisme CGT : Pour bénéficier de l’abondement, (plus de 1000€ cette année), notre mécanisme s’appuie sur une 
progressivité (selon sa tranche du revenu) du montant de la part fixe à placer pour débloquer l’abondement maximum. 
Ainsi, pour les premières tranches de salaire, la proposition de la CGT est un placement de seulement 50% de la part fixe 
pour déclencher l’abondement maximum. Ensuite une progressivité est introduite pour les autres tranches selon le 
tableau ci-dessous. 

 

<37 191 50% de la part fixe pour déclencher 100% d’abondement 

>=37 191 et <40 000 55% de la part fixe pour déclencher 100% d’abondement 

>=40 000 et <45 000 60% de la part fixe pour déclencher 100% d’abondement 

>=45 000 et <50 000 65% de la part fixe pour déclencher 100% d’abondement 

>=50 000 et <55 000 70% de la part fixe pour déclencher 100% d’abondement 

>=55 000 et <60 000 75% de la part fixe pour déclencher 100% d’abondement 

>=60 000 et <65 000 80% de la part fixe pour déclencher 100% d’abondement 

>=65 000 et <71 319  90% de la part fixe pour déclencher 100% d’abondement 

>= 71 319  100% de la part fixe pour déclencher 100% d’abondement 

Vers plus d’égalité pour 
l’intéressement et pour la 1ère 
fois aussi pour la participation 



• Résultat exceptionnel, prime exceptionnelle : Dans le cadre de la nouvelle loi sur le partage de la valeur, les 
entreprises doivent négocier la notion du résultat exceptionnel et le cas échéant déterminer par accord un mécanisme 
permettant de reconnaître ce résultat exceptionnel. 

      ST considère que l’absence de plafond de l’évolution du Chiffre d’Affaires de notre dispositif actuel d’intéressement 
satisfait à lui seul la reconnaissance en cas de résultat exceptionnel. 

 

• La CGT n’est pas satisfaite de ce point de vue et propose que, si nos résultats interviennent plus tôt que les prévisions 
annoncées par notre CEO (plan à 5 ans, …), cette surperformance doit déclencher un mécanisme d’attribution d’une 
surprime (booster d'intéressement). 

 

Participation 
 

Le dispositif actuel : 
 

• La CGT n’était pas signataire du dispositif actuel, car le dispositif participation applicable jusqu’ici était trop 
inégalitaire : plancher 0,65xPASS et 4xPASS sur la part variable, ainsi qu’un abondement de 25% (ou 30% si placement 
sur le PERCO). 

 

Les avancés obtenues pour l’exercice 2023 et validées par la signature de la CGT : 
  

• La participation sera annoncée dans les prochaines semaines et pour celles et ceux qui ne la placent pas, elle sera 
payée sur la paie de juin 2024, soit début juillet. Les salarié-e-s devront durant le mois de mai remplir leur bulletin 
d’option (comme l'intéressement).  
  

Attention en l’absence de choix, une répartition 50% PEE et 50% PERCO sera réalisée par défaut, alors soyez 
attentifs à vos courriels pour être en mesure de faire vos propres choix de placement ou de paiement. 
 

• Pour la participation 2023, Initialement la direction a proposé de la calquer sur l’accord d'intéressement 2021-2023.  
  

• La CGT en séance de négociation est allée plus loin et a proposé de la calquer sur la nouvelle proposition prévue dans 
le cadre du prochain accord d’intéressement 2024-2026, à savoir un plancher relevé à 0,85xPASS.  
 

Cette proposition permet de limiter la différence sur la somme touchée en fonction du salaire, et c’est plus de 1000 
salarié-e-s (bas salaires) qui vont voir leur participation revalorisée ! 

La direction a répondu favorablement à notre demande et pour la première fois, la CGT sera donc signataire de 
l’avenant à l’accord de participation avec une mise en place dès cet exercice -2023-. 

 

Les prochaines étapes dans la révision de l’accord de participation, à durée indéterminée, pour 
les prochains exercices 2024 et suivants : 
 

• Actuellement, l’abondement est de 25% (ou de 30% si placement sur le PERCO). La proposition initiale de la Direction 
est d’avoir le même mécanisme que l’intéressement, à savoir un abondement à 75% sur la part fixe. 
 

• Dance ce cadre, la CGT porte la même proposition que pour l’intéressement à savoir un mécanisme de 
déclenchement de l’abondement progressif selon le niveau de revenu. 

 

ATTENTION : 
Notre rôle d’informer et d’alerter, en tant que syndicat, nous amène néanmoins à attirer l’attention des salarié-e-s sur le 

mécanisme de participation ST, qui peut conduire à une participation nulle par la simple volonté de ST, en utilisant le 
jeu de l’optimisation fiscale (optimisation voire évitement fiscal !). 

C’est ainsi que, même si depuis les 2 derniers exercices les salarié-e-s bénéficient d’une participation, il ne faut pas oublier 
la grande traversée du désert en la matière, durant laquelle ST n’a distribué aucune participation malgré des résultats 
positifs. On aura donc une meilleure répartition de la participation si et seulement si elle n’est pas nulle. 

 

La CGT est satisfaite que l’intéressement et la participation évoluent vers plus d’égalité.  
Mais ne pas oublier : Une prime c’est bien ! Le salaire c’est mieux ! 

 

 
 


